[image: Une image contenant texte, Graphique, graphisme, clipart

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]		
[image: Une image contenant texte, Graphique, graphisme, clipart

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]


Appel à candidatures
[bookmark: _Hlk218584275]Prix FHF : « Engagés pour l’accès à la santé ! »
[image: separateur-bleu]

Actions exemplaires pour améliorer l’accès à la santé des personnes en situation de handicap


La Fédération hospitalière de France initie un nouvel appel à prix afin de mettre en lumière la dynamique engagée par les professionnels de santé et du médico-social pour rendre plus opérationnel l’accès à la santé des personnes en situation de handicap. 

[bookmark: _Hlk218589124]Ainsi, l’appel à candidatures « Engagés pour l’accès à la santé » a pour ambition de distinguer les établissements de santé et établissements et services médico-sociaux (ESMS) publics ayant mis en œuvre des actions concrètes, innovantes et impactantes visant à faciliter et rendre opérationnel l’accès à la prévention et aux soins des personnes vivant avec un handicap.

Cet appel à candidatures, à destination des établissements publics de santé et ESMS publics (fonction publique hospitalière), a pour objectif d’identifier les actions mises en œuvre auprès des personnes accompagnées et/ou prises en soins, et de valoriser les démarches les plus innovantes. Il s’agit de promouvoir des initiatives exemplaires, accessibles et reproductibles, en lien avec les priorités de prévention, de promotion de la santé et de cohésion sociale portées aux niveaux national et régional.

Tous les établissements de santé et ESMS publics, autonomes ou rattachés, et les GCSMS publics peuvent participer en déposant un dossier de candidature :
Jusqu’au 6 mars 2026
Par email : autonomie@fhf.fr






Contexte : 
Ratifiée par plus de 180 États, la Convention relative aux droits des personnes handicapées adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 décembre 2006, est une avancée majeure dans la lutte contre les discriminations. 
Pour autant, si l’accès à la santé des personnes vivant avec un handicap est un droit fondamental reconnu, il s’avère en réalité parfois difficile à garantir et constitue un défi quotidien y compris pour notre système de santé. 
Le rapport mondial sur l’équité en santé pour les personnes en situation de handicap produit par l’OMS en 2022 confirme qu’au niveau mondial, même si certains progrès ont été réalisés ces dernières années, les personnes en situation de handicap ont une espérance de vie plus limitée (de 10 à 20 ans), une santé plus mauvaise et rencontrent plus de difficultés dans leur vie quotidienne que d’autres. 
Au niveau national, les données chiffrées sur le handicap (édition 2024) publiées par la DREES mettent en lumière un état de santé plus dégradé des personnes en situation de handicap. Ainsi « neuf personnes handicapées sur dix déclarent une maladie chronique, soit environ trois fois plus que dans l’ensemble de la population. Par ailleurs, l’obésité touche deux fois plus souvent les personnes handicapées que la population dans son ensemble. »
Par ailleurs, les personnes vivant avec un handicap déclarent « plus souvent avoir besoin de soins et sont pourtant plus nombreuses à y renoncer ». Les causes identifiées du renoncement aux soins semblent davantage liées « au manque de moyens (dentiste), par peur des examens/soins, ou à cause de l’éloignement (médecin) ».
Cette analyse est à rapprocher également du baromètre national Handifaction[footnoteRef:1] porté par l’assurance maladie, qui mesure en temps réel l’accès aux soins des personnes en situation de handicap. Elaboré à l’aide d’un questionnaire anonyme, complété par les personnes concernées et/ou leurs aidants, il permet d’évaluer leur niveau d’accès aux soins et d’identifier les améliorations possibles. Or, dans les dernières données publiées[footnoteRef:2], le fait que 27% des répondants n'ont pas pu accéder aux soins dont ils avaient besoin doit fortement nous interpeller. [1:  Handifaction - Le baromètre de l'accès aux soins du handicap]  [2:  Données de 198 164 réponses, du 01/10/2024 au 30/09/2025] 

Par conséquent, s’attaquer aux inégalités de santé auxquelles sont confrontées les personnes en situation de handicap est impératif pour notre société, auquel l’ensemble des institutions et acteurs de santé doivent contribuer.
Les établissements de santé publics et les établissements et services médico-sociaux (ESMS) publics accueillant des personnes en situation de handicap, en tant qu’acteurs majeurs de la prévention et du soin, jouent un rôle déterminant en la matière. 
Au-delà des dispositifs soutenus par les pouvoirs publics qui se déploient sur les territoires, ces structures publiques engagent des actions et des initiatives visant à rendre effectif l’accès à la santé de tous, en agissant sur l’accessibilité dans toutes ses dimensions : physique, matérielle, numérique, sensorielle, psychique…
L’appel à candidatures initié par la FHF « Engagés pour l’accès à la santé ! Actions exemplaires pour améliorer l’accès à la santé des personnes en situation de handicap » s’inscrit dans cette dynamique.

Objectif :
Ce prix a pour objectif de valoriser les actions innovantes des établissements de santé et médico-sociaux publics en matière d’accès à la prévention et aux soins des personnes vivant avec un handicap. 
Tous les établissements de santé publics, ESMS publics, groupements de coopération de type GCSMS, ainsi que les structures qui leur sont rattachées peuvent y participer.
Les publics bénéficiaires directement ou indirectement des actions menées par les structures publiques mentionnées ci-dessus sont les personnes vivant avec un handicap – tous âges et tous handicaps confondus – amenées à fréquenter l’hôpital public ou à être accompagnées par des structures médico-sociales publiques, ainsi que leurs proches aidants.
Le prix distinguera les actions et initiatives visant à adapter les réponses de l’hôpital public ou des établissements et services médico-sociaux publics aux besoins des personnes en situation de handicap, pour leur assurer une accessibilité la plus large possible.
Ainsi les actions innovantes s’inscrivant notamment dans les objectifs suivants peuvent relever du présent appel à candidatures :
· faciliter l’accès et la compréhension de tous à l’information en santé (tous supports, y compris numériques)
· améliorer l’accès physique et matériel aux dispositifs de prévention et de soins, 
· adapter les soins somatiques et la prise en soins des pathologies aux besoins spécifiques des personnes vivant avec un handicap
· éviter les ruptures de parcours de santé et faciliter le suivi de l’état de santé des personnes
· soutenir l’autodétermination des personnes en matière de santé
· conforter la place des aidants dans le parcours de santé de leur proche en situation de handicap
· etc…

Important : Les candidatures des ESMS relatives à des actions de sport adapté et de maintien de l’autonomie en faveur de personnes en situation de handicap doivent être déposées dans le cadre de l’AAC « En Mouvement et en santé » : https://www.fhf.fr/expertises/autonomie/prix-en-mouvement-et-en-sante-2026-vos-candidatures    
Cet appel à candidatures vous offre l’opportunité de :
· Mettre en valeur le travail de vos équipes et reconnaître leur engagement en faveur de l’accès à la santé des personnes accompagnées et/ou soignées ;

· Promouvoir votre structure ou votre groupement, en valorisant son implication dans une démarche innovante et inclusive ;

· Diffuser vos actions inspirantes auprès d'autres structures sanitaires et médico-sociales et contribuer à faire progresser collectivement la dynamique d’autodétermination des personnes et d’inclusion ;

· Être distingué par la FHF, via une remise de prix dans le cadre du salon Santexpo le 20 mai 2026 et une valorisation dans la Revue Hospitalière de France (RHF) et sur ses supports de communication nationaux.


Critères d’éligibilités :

· Plusieurs projets peuvent être déposés par un même établissement, à condition que chaque projet corresponde à une action distincte et clairement identifiée ;
· Les actions éligibles sont celles qui permettent l’accès à la prévention et/ou aux soins des personnes en situation de handicap
· Les actions proposées doivent avoir été concrètement déployées en 2025 depuis plusieurs mois au sein de votre structure, afin de pouvoir en apprécier les effets. Les pré-projets ne sont pas recevables ;
· Les actions doivent concerner prioritairement les personnes en situation de handicap rencontrées à l’hôpital public à l’occasion d’un épisode de soin ou d’une action de prévention, ou bien accompagnées dans le secteur médico-social public (résidents d’établissements ou usagers des services médico-sociaux), mais peuvent également inclure, à titre complémentaire, les professionnels intervenant dans ces structures. Les actions impliquant les proches aidants sont également éligibles.
Les actions relatives au fonctionnement courant de dispositifs entrés dans le droit commun ou faisant l’objet d’un déploiement national ne sont pas privilégiées dans le cadre de cet appel à candidatures, le prix visant à distinguer des actions innovantes ne faisant pas encore l’objet d’une généralisation.

Critères de sélection retenus :

· Originalité, faisabilité et adéquation de l’action avec les besoins du public visé ;
· Qualité de la démarche présentée et premiers résultats observés ;
· Pertinence au regard des spécificités des publics accompagnés ;
· Calendrier démontrant une mise en œuvre effective et structurée du projet ;
· Capacité de transposition à d’autres établissements ou territoires ;
· Reproductibilité et perspectives de pérennisation de l’action ;
· Implication collective : valorisation du travail d’équipe dans l’élaboration et la mise en œuvre du projet.

Lauréats :

Quatre projets seront distingués dans le cadre de cet appel à prix :
· Un lauréat pour une action menée en faveur des personnes en situation de handicap venant en consultation à l’hôpital public ou en hospitalisation / aux urgences ;
· Un lauréat pour une action menée en faveur des personnes en situation de handicap (enfants et/ou adultes) accueillies et accompagnées en structure médico-sociale ;
· Un lauréat pour une action « d’aller vers » les personnes en situation de handicap vivant dans un logement individuel ou semi-collectif 
· Un lauréat « Coup de cœur du jury », sélectionné parmi l’ensemble des candidatures reçues, toutes catégories confondues.
Les lauréats bénéficieront d’une valorisation nationale portée par la FHF dans le cadre du salon Santexpo (Paris Porte de Versailles). Les lauréats s’engagent à être présents à la remise de prix qui aura lieu le 20 mai 2026. 
Chaque établissement distingué aura également l’opportunité de rédiger un article de présentation de son projet qui sera publié dans la Revue Hospitalière de France. Cette publication permettra de faire connaître l’initiative à l’ensemble du réseau des établissements publics.
Les lauréats seront également invités, s’ils le souhaitent, à produire une courte vidéo de présentation de leur action. Ces vidéos seront relayées sur les différents supports de communication de la FHF (site internet, réseaux sociaux, newsletters) afin d’assurer une diffusion large et accessible de leurs projets.

Enfin, selon les opportunités, les initiatives distinguées pourront être mentionnées ou présentées dans le cadre d’événements portés par la FHF, afin de valoriser pleinement le travail des équipes engagées et de favoriser l’inspiration et le partage entre pairs.


Calendrier :
· Lancement de l’appel à candidatures : 19 janvier 2026
· Date limite de réception des dossiers de candidatures : 6 mars 2026
· Information des lauréats courant avril 2026
· Annonce des résultats et remise des prix lors de Santexpo : mercredi 20 mai 2026.















Dossier de candidature
Prix FHF « Engagés pour l’accès à la santé ! »
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A - Présentation de l’Etablissement
Nom de l’établissement : …………………………………………………………………………………………………………………
Nature de l’établissement (EHPAD, ESMS enfants, ESMS adultes, ES/USLD) : …………………………………………………………………………………………………………………
FINESS juridique : …………………………………………………………………………………………………………………
Région : …………………………………………………………………………………………………………………

B - Coordonnées du responsable de projet
Contact principal : ………………………………………………………………………………………….
Fonction : …………………………………………………………………………………………………….
Tel : ……………………………………………………………………………………………………………
E-mail : ……………………………………………………………………………………………………….

C - Projet 
Intitulé de l’action mise en œuvre : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

D – Description détaillée du projet 
Constats ayant amené au déploiement de l’initiative (2000 signes maximum - espaces compris -) :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………


Contenu de l’initiative (3000 signes maximum - espaces compris -) :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Budget de l’action (montant total et modalités de financements) :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Acteurs impliqués dans son déploiement :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Résultats observés (2000 signes maximum - espaces compris -) :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Listez brièvement les facteurs clés de réussite du projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………

En complément, et afin d’illustrer et de compléter votre dossier, vous avez la possibilité d’ajouter toute pièce qui vous paraîtrait pertinente :
- Nombre d’annexes : 
- Nature (précisez : photo, vidéo…) : 


Date et signature du Chef d’établissement : 







Dossier à transmettre à autonomie@fhf.fr 
au plus tard vendredi 6 mars à minuit

Collecte des données personnelles

Nous vous informons, en qualité de responsable de traitement, que la Fédération Hospitalière de France (ci-après « FHF ») collecte et traite des données à caractère personnel vous concernant (nom, prénom, fonction, téléphone, adresse mail) afin d’organiser le Prix « Engagés pour l’accès à la santé ! » et communiquer autour de l’événement sur différents supports de communication (site internet, réseaux sociaux, Revue Hospitalière de France, lettre d’information, etc.). 

Cette collecte, indispensable à votre participation au prix, repose sur l’exécution du contrat, nécessaire à la participation aux événements, ainsi que sur l’intérêt légitime de la FHF à organiser des événements participatifs, valoriser ses missions et encourager l’engagement, l’innovation et l’excellence dans les établissements publics de santé en matière de prévention.

Les données collectées seront conservées pendant toute la durée de l’événement, augmentée d’une durée de cinq (5) ans pour les participants et de dix (10) ans pour les lauréats du prix, et ce, notamment pour des raisons tenant au respect d’obligations comptables qui s’imposent à la FHF. Les données ne font pas l’objet d’un transfert en dehors de l’Union européenne. 

Les services internes de la FHF et ses prestataires impliqués dans l’organisation de l’évènement, ainsi que les partenaires de la FHF sont peuvent recevoir communication de vos données dans le cadre de l’organisation de l’événement. 

Vous disposez, sauf motifs de refus prévus par le RGPD pour certains de ces droits, d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation du traitement de vos données, d’un droit d’opposition, du droit à la portabilité, ainsi que du droit de définir des directives relatives au sort de vos données après votre décès. En cas de doute sur votre identité, un justificatif d’identité pourra vous être demandé. Toutes informations personnelles communiquées dans le cadre de l’exercice d’une demande d’exercice seront conservées à des fins probatoires pour veiller à l’exercice effectif de vos droits.  

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter la FHF à l’adresse électronique suivante : dpo@fhf.fr ou par courrier au 1 bis rue Cabanis, 75014 Paris.

Vous disposez dans tous les cas de la faculté d’introduire une réclamation auprès de la CNIL sur son site : ww.cnil.fr ».
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